
DOSSIER DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 DÉCEMBRE 2022 
 

L’an deux mil vingt-deux, le  vingt décembre, à dix-huit heures trente minutes, le conseil municipal de LE 

FOLGOET, légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie sous la présidence de M. Pascal 

KERBOUL, Maire. 
 

Date de la convocation : 16.12.2022 

Présents : Pascal KERBOUL - Odette CASTEL - Emmanuelle LE ROUX - Patrick ROUDAUT - Michel LE 

GALL - Yannick GUILLERM - Nathalie FLOCH - Xavier PENNORS - Jean-Noël LE MENN - Cécile 

GOUEZ - Gérard MAREC - Jacques CARRIO - Caroline THOMAS - Fabienne LEPOITTEVIN - Xavier 

LANSONNEUR - Marie LE DU - Emilie LE JEUNE - Olivier BERTHELOT - Rénato BISSON – Florian 

BUZARÉ 
 

Excusés :  Stéphane LE ROUX, Céline GOUEZ, Gwénaëlle LE HIR qui ont respectivement donné pouvoir à 

Jean-Noël LE MENN, Odette CASTEL et à Olivier BERTHELOT 
 

Secrétaire de séance : Florian BUZARÉ 
 

 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 17.11.2022 
 

Le procès-verbal de la séance du 17 novembre 2022 est voté à l’unanimité. 
 

UTILISATION DE LA DELEGATION DU MAIRE – Art. L2122-22 du C.G.C.T. – Délibération 
N°2020-32 du 11.06.2020  
 

1) Décisions relatives à la préparation, passation, exécution et règlement des marchés et accords-

cadres lorsque les crédits sont inscrits au budget (alinéa 4) 

DM2022-57 : Colombarium – Revêtement de sol – Béton lavé – Travaux complémentaires :  Une 

prestation complémentaire est confiée à l’entreprise Paysages d’Iroise – Z.A. de Kerhuel – 29 290 MILIZAC 

GUIPRONVEL – dans le cadre de l’aménagement du colombarium. Elle consiste en la réalisation de 25m² 

supplémentaire de béton lavé sur le pourtour du jardin du souvenir et de la fourniture et pose d’un regard d’eau 

pluviale avec pose de 5ml d’acodrain afin d’assurer une bonne évacuation de l’eau au droit des caveaux 

jouxtant le colombarium. Le montant de la prestation complémentaire est de 1 758.75 € HT, soit 2 110.50 € 

TTC. 
 

2) Les déclarations d’intention d’aliéner déposées depuis le dernier conseil municipal et sur 

lesquelles il n’a pas utilisé son droit de préemption (alinéa 15) 
 

N° Vendeur Adresse Parcelle Surf.  Acquéreur 

2022-49 LE GUEN - DEVOYE 20 route de Lannilis AD324 394 DOLOU Monique 

2022-50 BOILLOD Alexandre 2 Pen Ar Prat WC358 929 LOUART Thomas 

2022-51 BOEDEC Jean-Paul et 

Isabelle 

11 rue de Kerhuella AB352 1 325 M. et Mme LAMOUR 

Julien 2022-52 LUCIDARME Pierre 6 route de Lannilis AD9 770 MOUCKOUDENGA 

BLANCHARD Guy 2022-53 LE BRAS Jeannine 1 rue des Ajoncs d'Or AH156 413 BERNARD 

Violaine/CAPITAINE 

Yannick 
2022-54 NEDELEC Marie-Paule 11 rue de la Cordelière AD285 429 THEVENIN Alain et 

Francine 2022-55 TURBE Raynald 4 rue Hervé de Portzmoguer AM138 413 CASTEL/HUIBAN 

2022-56 THOMAS 

Zacharie/GOURIOU 

Annie 

26 rue de la Paix AB25 722 THOMAS Alexandre 
 

3) Les demandes de subventions établies dans la cadre de la réalisation des projets communaux 

(aloinéa 26) 

DM2022-58 : Toilettes publiques : Dépôt d’une demande de subvention au Conseil Départemental du 

Finistère dans le cadre du volet 1- Petits projets communaux réalisés dans l’année - du Pacte Finistère 2030 

au titre de l’année 2023. Le taux de subvention demandé est de 30% du montant HT de l’opération, soit un 

montant espéré de 13 800 €. 

DM2022-59 : Eclairage salles omnisports : Dépôt d’une demande de subvention au Conseil Départemental 

du Finistère dans le cadre du volet 1- Petits projets communaux réalisés dans l’année - du Pacte Finistère 2030 



au titre de l’année 2023. Le taux de subvention demandé est de 30% du montant HT de l’opération, soit un 

montant espéré de 10 268.00 €. 

Pascal KERBOUL indique que l’éclairage sera à déclenchement automatique et que la puissance au 

déclenchement sera de 300 W. Il sera possible de modifier cette puissance selon les besoins (300, 600 et 900 

W) via un interrupteur situé en entrée de la salle. 

Rénato BISSON demande si la manipulation de modification de la puissance d’éclairage sera accessible à tout 

le monde. 

Monsieur le Maire lui répond par l’affirmative et que la collectivité fait confiance aux utilisateurs pour une 

utilisation à bon escient de l’outil.  
 

BIBLIOTHEQUE – Convention de partenariat avec le Département                                 2022-63  
 

Madame Odette CASTEL, Adjoint au Maire en charge des finances, présente aux membres de l’assemblée la 

convention transmise par le conseil départemental du Finistère portant soutien à la lecture publique sur le 

territoire communal pour la bibliothèque. 

Le Conseil départemental souhaite renouveler la relation de confiance qu’il a noué à travers la Bibliothèque 

départementale et les communes. 

Les anciennes conventions ne correspondent plus à la réalité des bibliothèques sur le terrain, ni aux services 

de la BDF. 

Le département propose dans ces nouvelles conventions de travailler en commun sur des objectifs de 

développement pendant les 6 années à venir, durée de vie de ces conventions. 

Cette convention relate les engagements réciproques des parties pour la réalisation d’objectifs précis : 

permettre l’accès des habitants à une bibliothèque (information, documentation, loisirs) et offrir au public des 

collections actualisées, un service de qualité avec du personnel formé. 

Il y est proposé de travailler ensemble à améliorer le service public avec l’appui des ressources de la BDF. 



 



 



 



 



 



 



 

Le Conseil Municipal,  

Après avoir pris connaissance des termes de la convention,  

Ouï l’exposé de Mme Odette CASTEL,  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

✓ VALIDE les termes de la convention présentée à l’exception de l’article 12, optionnel, qu’il ne 

souhaite pas préserver ; 

✓ AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention 

SDEF – Eclairage basilique – Convention financière 2022-64 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet suivant : Eclairage Public - Mise en lumière - 

Clocher Basilique. 

Dans le cadre de la réalisation des travaux, une convention doit être signée entre le SDEF et la commune de 

LE FOLGOET afin de fixer le montant du fond de concours qui sera versé par la commune au SDEF. 

En effet, conformément à l’article L5212-26 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), Afin de 

financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement public local en matière de distribution publique 

d'électricité, de développement de la production d'électricité par des énergies renouvelables, de maîtrise de la 

consommation d'énergie ou de réduction des émissions polluantes ou de gaz à effet de serre, des fonds de 

concours peuvent être versés entre un syndicat visé à l'article L. 5212-24 et les communes ou les 

établissements publics de coopération intercommunale membres, après accords concordants exprimés à la 

majorité simple du comité syndical et des conseils municipaux ou des organes délibérants des établissements 

publics de coopération intercommunale concernés. 

L’estimation des dépenses se monte à : 

 - Mise en valeur du patrimoine par la lumière ................   ............................................................................................... 32 245,00 € HT  

Soit un total de .....................................................................   ............................................................................................... 32 245,00 € HT  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006393000&dateTexte=&categorieLien=cid


Selon le règlement financier voté par délibération du SDEF le 18 décembre 2020, le financement s’établit 

comme suit : 

 Financement du SDEF :  ............................................................................. 10 000,00 € 

 Financement de la commune : 

 - Mise en valeur du patrimoine par la lumière ..................   .............................................................................................. 22 245,00 €  

Soit un total de .....................................................................   .............................................................................................. 22 245,00 €  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 ACCEPTE le projet de réalisation des travaux : Eclairage Public - Mise en lumière - Clocher Basilique. 

 ACCEPTE le plan de financement proposé par le Maire et le versement de la participation communale 

estimée à 22 245,00 €, 

 AUTORISE le Maire à signer la convention financière conclue avec le SDEF pour la réalisation de ces 

travaux et ses éventuels avenants. 
 

SDEF – Aménagement de la route de Lanarvily - Convention financière Eclairage public    

 2022-65 
 

Monsieur le Maire informe les membres de l’assemblée que dans le cadre des travaux de réaménagement de 

la route de Lanarvily il est nécessaire de procéder à une extension du réseau d’éclairage public. 

Dans le cadre de la réalisation de ces travaux, une convention doit être signée entre le SDEF et la commune 

de LE FOLGOET afin de fixer le montant du fond de concours qui sera versé par la commune au SDEF. 

En effet, conformément à l’article L5212-26 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), Afin de 

financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement public local en matière de distribution publique 

d'électricité, de développement de la production d'électricité par des énergies renouvelables, de maîtrise de la 

consommation d'énergie ou de réduction des émissions polluantes ou de gaz à effet de serre, des fonds de 

concours peuvent être versés entre un syndicat visé à l'article L. 5212-24 et les communes ou les 

établissements publics de coopération intercommunale membres, après accords concordants exprimés à la 

majorité simple du comité syndical et des conseils municipaux ou des organes délibérants des établissements 

publics de coopération intercommunale concernés. 

L’estimation des dépenses se monte à : 

 - Extension éclairage public ............................................   ............................................................................................... 40 500,00 € HT  

 - Rénovation mât+lanterne ..............................................   ............................................................................................... 14 900,00 € HT  

Soit un total de .....................................................................   ............................................................................................... 55 400,00 € HT  

Selon le règlement financier voté par délibération du SDEF le 18 décembre 2020, le financement s’établit 

comme suit : 

 Financement du SDEF :  ............................................................................... 9 625,00 € 

 Financement de la commune : 

 - Extension éclairage public ..............................................   .............................................................................................. 35 625,00 €  

 - Rénovation mât+lanterne ................................................   .............................................................................................. 10 150,00 €  

Soit un total de .....................................................................   .............................................................................................. 45 775,00 €  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 ACCEPTE le projet de réalisation des travaux : Extension Eclairage public route de Lanarvily ; 

 ACCEPTE le plan de financement proposé par le Maire et le versement de la participation communale 

estimée à 45 775,00 € ; 

 AUTORISE Moniseur le Maire à signer la convention financière conclue avec le SDEF pour la 

réalisation de ces travaux et ses éventuels avenants. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006393000&dateTexte=&categorieLien=cid


DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2023 – Autorisation avant le vote du BP 2023    

 2022-66 
 

Monsieur le Maire rappelle les dispositions extraites de l'article L 1612-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales : 

 « Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice 

auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de 

mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 

fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.  

 Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant 

à échéance avant le vote du budget.  

 En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, 

l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et 

mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 

précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.  

 L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits… » 

Il précise qu’au vu des termes de cet article, le montant pour lequel il peut être autorisé par le Conseil 

Municipal à engager des dépenses d’investissement avant le vote du budget 2022 est de 729 620.50 € (2 918 

482 € x 0.25) 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application de cet article à 

hauteur de 11 266.40 €. 

Il informe l’assemblée que les dépenses d'investissement concernées seraient les suivantes :  

 Chap Art Objet Montant 

20 2051 Logiciel Horizon Cloud 7 800.00 

21 2184 PC bureau Directrice EPG 1 214.40 

21 2184 Vidéoprojecteur classe EPG 1 932.00 

21 2188 Aspirateur Kermaria 320.00 

TOTAL 11 266.40 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, VALIDE l’acquisition des biens répertoriés dans 

le tableau ci-dessus, avant le vote du budget primitif 2023 de la Commune. 

TARIFS COMMUNAUX 2023 2022-67 
 

Madame Odette CASTEL, adjoint au Maire en charge des Finances, indique qu’au vu de la conjoncture 

actuelle faisant peser des charges complémentaires importantes sur le budget des ménages et du faible enjeu 

financier représenté par les tarifs communaux sur le montant global des recettes de la collectivité, il est proposé 

aux membres de l’assemblée de se prononcer sur un maintien, pour l’année 2023, des taux des tarifs 

communaux votés par délibération N°2021-59 du 16.12.2021.  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, VOTE la reconduction des tarifs communaux 

2022, fixés par la délibération N°2021-59 du 16.12.2021, sur l’exercice 2023. 
 

CLCL – Rapport d’activités 2021 2022-68 
 

Monsieur le Maire indique que conformément à l’article L5211-39 du Code Général des Collectivités 

territoriales, le président de l'établissement public de coopération intercommunale adresse chaque année, avant 

le 30 septembre, au maire de chaque commune membre un rapport retraçant l'activité de l'établissement 

accompagné du compte administratif arrêté par l'organe délibérant de l'établissement. Ce rapport fait l'objet 

d'une communication par le Maire au conseil municipal en séance publique. 
 

Monsieur le Maire indique que l’accès au document a été transmis via les adresses de messagerie des 

conseillers municipaux le 16 décembre 2022 via le lien suivant : https://www.clcl.bzh/la-communaute/la-

collectivite/68-le-kiosque/184-le-rapport-d-activite 

Le Conseil Municipal, 

https://www.clcl.bzh/la-communaute/la-collectivite/68-le-kiosque/184-le-rapport-d-activite
https://www.clcl.bzh/la-communaute/la-collectivite/68-le-kiosque/184-le-rapport-d-activite


Après avoir pris connaissance des éléments constitutifs du rapport d’activités 2021 de la Communauté 

Lesneven Côte des Légendes, PREND ACTE de ce rapport. 

INFORMATIONS DIVERSES  
 

A – Evolution prévisionnelle du prix de l’électricité 2023 

Le SDEF avait transmis, fin septembre, une note relative aux évolutions prévisionnelle du prix de l’électricité 

pour 2023. Cette première estimation établissait le coût des dépenses en électricité de la commune à 160 915 €, 

soit une augmentation de 210% par rapport à 2022. Une nouvelle estimation, établie suite aux interventions 

programmées de l’Etat pour « protéger » les collectivités des haussent de tarifs, transmise fin novembre, situe le 

montant de l’augmentation à 58 347 € contre 109 053 € en septembre. 
 

B –Projet d’acquisition de parcelle au Creyer 

La parcelle située dans le prolongement de l’aménagement de la vallée du Creyer est considérée comme pouvant 

être intéressante dans l’objectif de relier, par cheminement doux, Coat Junval au Bourg. Patrick ROUDAUT a 

pris contact avec les propriétaires indivis pour leur présenter le projet et connaître leur position vis-à-vis du 

devenir de cette parcelle, dont la partie naturelle n’est pas entretenue. 

Il semble qu’un accord puisse être trouvé pour que la commune acquiert une partie de la prairie.  

L’objectif est d’aménager un cheminement de manière identique à ce qui a été réalisé dans la partie haute du 

Creyer et de nettoyer les abords du ruisseau. 

Patrick ROUDAUT a pris contact avec un agent du SEBL pour lui présenter le projet et prendre connaissance 

des conditions et possibilités d’aménagement une partie de la parcelle étant répertoriée en zone humide. 

Il conviendra désormais trouver un accord sur le prix de cession du bien (+- 11 500 m²). 

 
 

 

 



C – Projet d’aménagement des rues des Glycines et de Lanarvily 

Présentation de l’avant-projet aux riverains – samedi 17/12/2022 

Les riverains ont remercié la mairie de les avoir invités à ces présentations et souligné qu’ils apprécient d’être 

intégrés à l’élaboration du projet. 

Route de Lanarvily : le projet a été validé par les riverains tel que présenté ; à savoir la création d’un trottoir 

protégé côté droit lorsque l’on se rend vers Lanarvily et création de 2 plateaux au niveau des sorties des petits 

lotissements. 

Rue des Glycines : l’avant-projet devra être retravaillé. Les riverains sont hostiles aux chicanes, la solution 

pourrait être la création de deux plateaux ralentisseurs. 
 

L’ensemble des observations faites par les riverains et consignées dans le registre sera remise au maître 

d’œuvre pour prise de connaissance et suite à donner selon capacité. 
 

D – Projet d’aménagement de l’espace vert – Lotissement BARON 

Présentation de l’avant-projet aux riverains – samedi 17/12/2022 

Les riverains ont également remercié la collectivité pour l’organisation de cette rencontre et la présentation du 

projet. Ils ont indiqué apprécier ce type de démarche et l’écoute des élus. 

Ils sont satisfaits de la réalisation d’un aménagement de type verger incluant un cheminement doux traversant 

le site. Quelques propositions/suggestions ont été faites par les riverains : terrain de pétanque, jeux pour 

enfants, bancs, table de pique-nique… 
 

E – Réaménagement du quartier des Oiseaux – Point sur les travaux 

Les travaux sont arrêtés, pour congés de fin d’année, depuis la fin de semaine dernière.  

LAGADEC reprendra ses activités début janvier 2023 et tient les délais annoncés. Les travaux de réseaux 

humides devraient être terminés pour fin janvier 2023. 

EUROVIA a démarré le chantier de réaménagement de voirie fin novembre par la pose de bordures rue des 

Tourterelles. 
 

F – Recrutement temporaire d’agent technique 

Afin de pallier l’absence d’un agent au services techniques, un recrutement temporaire a été lancé. Il s’agit 

d’un poste d’agent technique polyvalent (espaces verts, voirie…). Le poste, à temps complet, est à pourvoir à 

compter de début février pour une période de 8 mois. 
 

G – Recrutement agent « référent bibliothèque » 

Suite à la mutation de Céline MESMEUR, agent de la bibliothèque depuis 11 années, au 1er janvier 2023, un 

recrutement avait été lancé. Après réception, analyse des candidatures et entretiens qui se sont tenus le vendredi 

25 novembre dernier, le jury a décidé de recrutement Mme Enora HOUBÉ. Enora débutera ses missions dès la 

rentrée de janvier.    
 

H – Cérémonie des vœux du maire 

Elle se déroulera le samedi 7 janvier 2023 à 11 heures, salle Yves Bleunven. 


